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Assurances




Division Newbizassur.com

Garantie Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle conformes

 aux articles L530-1 et L530-2 du code des Assurances. Membre de la fédération française des courtiers d’assurances et de réassurances (FCA).

5 rue du 4 septembre 75002 PARIS
Tél. : 01.70.08.03.84 - Fax. : 01.58.62.28 Mail : infos@newbizassur.com  

CREATEUR D'ENTREPRISE 

VOS OBLIGATIONS EN ASSURANCES

DOCUMENTS et ASSURANCES OBLIGATOIRES (légales ou contractuelles)

Mise en place du document Unique Evaluation des Risques (Décret 2001-1016 du 5/11/2001) 

Adhésion à une Caisse de Retraite pour votre ou vos salarié(s) actuel(s) et/ou futur(s).

Adhésion à un Régime de Prévoyance pour votre ou vos salarié(s) en fonction de votre Convention Collective.

Contrat d’assurances de Responsabilité Civile Locative en tant que locataire d’un bureau ou d’un local commercial.

Protection de l’information (base de données).

Assurance des véhicules de l’Entreprise.

LES ASSURANCES INDISPENSABLES

Assurance Tous Risques Informatique et Bureautique.

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle.

« Quand ce contrat d’assurance n’est pas obligatoire, il devient indispensable

      vos clients vous demanderont tôt ou tard si vous avez une garantie»

Contrat d’Homme Clé.

Assurance de Responsabilité Civile des Mandataires Sociaux

Assurance des Flux de l’entreprise

LES ASSURANCES NECESSAIRES

Assurance Complémentaire Prévoyance « arrêt de travail, Invalidité, Rente d’Education, Rente de réversion ».

Assurance maintien du revenu, remboursement des frais généraux      professionnels.

Assurance Complémentaire Maladie « Mutuelle Santé ».

Contrat de dommages selon votre activité.

Contrat de retraite complémentaire

LES ASSURANCES SECURISANTES

Assurance Perte d’Emploi du Chef d’Entreprise.

Contrat d’affacturage, de recouvrement de créances

